DELIBERATION N® 93/11-05 - RETROCESSION DES VOIRIES DU LOTISSEMENT "LES ALLEES DE LUDRES"
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Mansivur KIELISZEK, Adjoint au Maire chargé, informe ['Assemblde de la demande de France Construction

relative & lintégration dans le domaine public communal des voies el réseaux du lotissement "Les Alldes de
LUDRES",

Le dossier préfsentd dtant favorable av classement solficité, il convient de prendre fes mesures permetlant de
mener & son ferme lengufte publigue administrative concernant cetlte alffaire.

LE CONSENRL MUNICIPAL, aprés en avoir defibere,
oeride & Punanimite @

- de designer Monsieur BEREND, Maire de SCICHAMPS, en gualité de commissaire enguéieur,

- e charger Monsieur fe Maire de prendre foutes les mesures de publicité ndcessaires, conformément aux
lexles en viguewr el de lixer les modaliiés d'engu@le par arréltd municipal,



